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CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 20 novembre.
Les ministres se sont réunis co malin à l'Elysée,

pus la présidence ds M. Jules Grévy.

j M. le président du coaseil a soumis au président

Je la .République le texte de la eircttlaire relative à
l'Algérie.

Kilo paraîtra jeudi eu vendredi au plus tard.

I
II. le ministre de la guerre a donné connaissance

te dépêches qui lui soat parvenues d'Algérie et de

Tunisie. La situation sst aussi favorable que pos-

m mimm mmmmi
Piris, 20 novembre.

jjpans la Soins, sur 71 délégués sénatoriaux,

en compte 21 intransigeants et 47 républicains
modérés.

I Parmi les départements qui ont nommé en
i pande majorité des délègues républicains, on

1 «mpte la Sarthe, la Seiue-Iaférieure, l'Indre,
| lasses-Pyrénées, le Vaucluse et le Puy-de-
1 pâme. '

« Presque tous les sénateurs actuels de ces
. ^parlements étaient .réactionnaires.

, U liste républicaine passera toute entière
S sans les départements du Rhône, Saône-et-

it sssmi,-- -- -

Loire, le Var, les Pyrénées-Orientales, et la
Seine.

Le seul département ou la majorité des dé-
légués soit réactionnaire est l'Eure.

NOUVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, ;;y novembre,

LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION
Dans une réunion tenue aujourd h ai, la gauche ré-

publicaine sénatoriale s'est prononcée pour la révi-

sion de la Constitution dans la sens d'un Sénat plus
démocratique.

LA LIBERTÉ DE RÉUNION
MM. Loekrey et Naquet viennent de présenter à

la Chambre 'une proposition tendant à. améliore'-,

dans un sens libéral, la l.dsurla libsrié de réunion "

volée par l'ancienne Chambre.

11 s'agit de faire disparaître de cette loi .toutes

les dispositions qui avaient été oritiawéM dans l'an-

cienne Chambre, comme présentant un caractère

restrictif, notamment la présence du c»mtSissair«

de police et le droit de dissolution accordée à l'au-
torité administrative.

LE TRAITÉ FRANCO-ITALIEN
La commission relative au traité franco italien

s'est réunis aujourd'hui.

Elle a conclu à l'adoption du projet du gouverne -

oient sans modification.

M. Bedet, rapporteur, lira «en rapport.

La commission le déposera le même jour sur le

bureau de la Chambre.

LES NOUVEAUX MINISTÈRES
La commission des crédits pour les nouveaux mi-

nistères a nommé M. Goblet, président.

Les crédits pour le ministère des beaux arts ont

été votés seulement par six voix contre cinq.

UME INTERPELLATION AVORTÉE
La droits du Sénat à décidé qu'elle n'interpelle-

rait pas le ministère sur les affaires tunisiennes.

LA RÉORGANISATION gUNJCIPALE
M. Ferdinand Dreyfus a déposé, en verte de son

droit individuel d'initiative, la proposition do réor-

ganisation municipale qu'avait élaborée une com-

mission de 32 membres, constituée par l'ancienne

Chambre. La plupart des membres de cette ancienne

commission, reélus à la Chambre actuelle, ont signé

la préposition.

Avant d'effectuer ce dépôt, M, Dwyfus a tenu à

prévenir le ministre de l'inférieur. M. Waldeek-

Rousseau, sans se prononcer sur les détails du

projet, a reconnu que l'ensemble pouvait offrir une

utile base de discussion à la Chambr» eu vus de Ja

réforme de notre organisation municipale.

L'iniiialire prise par M. Dreyfus a pour effet de

répai-fcr l'omission commise par le gouvernement

d/ms son programme qui, comme on le sait, no

eomprend pss celle grande réforme depuis si long-

temps réclamée.

LE GROUPE DES INDEPENDANTS
Un certain nombre de députés républicains se sont

réunis chez M. Chesneàù, député du Cher, en vue de

former un groùpi qui confinerait à la f . ia à l'union

républicaine et l'extiôcne gauehe.

Ils ont arrêté le texte d'urne déclaration ainsi

conçue :

Les sous'ignés, sans veuleir en aucune façon
constitue" un groupe dans le sens qu'attribuaient à
ce mot les Assemblées précédentes, mais désireux,
toutefois, d'unir leurs forces pour une action com-
mune ;

Convaincus que la bonne politique doit se main
tenir i igoureusemmt en dehors des influences per-
sonnelles qui ne peuvent que diviser la majorité
républicaine ;

Bécidés à soutenir le gOHverjtMhent dans toules
celles de sos propori ions qui marqusront une pro
gfes.-don reeiie dans la voie dos réforme* doviiocra-
tiques qu'ils jugent indispensables au développement
des ini-titulions républicaines ;

IV-solus, dans toute leur indépendance, à pour-
suivre sans euiportsment, comme sans faiblesse, la
réalisation des programmes sanctionnés par leurs
électeurs ;

Pensant qu'il y a lieu de constituer une réunion
dus adhérents à la préseate déclaration.

Celle réunion se tiendrait suivant les forai i-s à
détenniuor par tin règlomeat à intervenir.

LA PUISSANCE PATERNELLE
Le garde des rceaux vient de déposer sur le bu-

reau de la Chambre un important projet de loi qui

apporte a notre législation civile sur là puissance

paternelle des modilications importantes tX qui

consacre do.; innovations d'une très grande portée

au point de vue moral.

Ce projet a pour but la protection de l'enfance

abandonnée. La été préparé par une commission

extra-parlementaire qui a travaillé plus d'une an-

née, et le gouvernement se l'est approprié pour le

soumettre à la sanction des Chambres.

Ce projet distingue plusieurs cas : 1; celui de

l'enfant dont le père a subi une condamnation

judiciaire; 2' celui de l'enfant délaissé mora-

lement, c'est-à-dire à. l'entretien duquel les pa-

rents ne peuvent subvenir; 3" celui de l'enfant

abandonné totalement:

Pour le premier cas, lo projet, dérogeant aux

dispositions actuelles du Code civil, permet de pro-

noncer judiciairement la déchéance de la puissance

paternelle, fYicul.ativflment ou obligatoirement, sui-

vant la nature de la condamnation encourue par le

père. Le projet indique, en effet, les condamnations

qui entraînent de plein droit la déchéance, et celles

pour lesquelles 11 y a renvoi devant les tribunaux

qui peuvent, sous certaines conditions, prononcer

la déchéance.

Dans tous les cas, les tribunaux sont chargés

d'examiner si la mère offre des garanties suffisantes

pour ôtra investie de la puissance à défaut du

père.

Lorsqu'il n'y a pas possibilité de constituer à

l'enfint un tuteur dans les conditions légales, le pro-

jet charge l'Elat de la tutelle de l'enfant. C'est l'As-

sistance publique à Paris, ce sont les conseils gêné*

rauxdans les autres départemenls qui pourvoient à

l'entretitn de l'enfant.

Pour les enfants que les parents ne peuvent nour

rir et qu'ils sont disposés à céder à d'autres person-

nes pouvant les élever, et pour les enfants absolu-

ment abandonnés, le projet fixe un délai peur les

réclamer à l'Ltat qui se charge d'eux ; nids passé en

délai, l'enfant appartient à l'Etat jusqu'à majorité

L'Etat est autorisé à conclure des conventions avec

les parents qui veulent céder les enfauls qu'ils ne

peuvent nourrir; mais ces conventions acquièren t
le caractère obligatoire. Cette disposition a surtou

pour but d'empêcher que, lorsque l'enfant délaissé a

été élevé pendant un certain nombre d'années, il ne

puisse être réclamé par des parents daus un but

d'exploitation, le plus souvent immeral.

LES CONSEILS DE FABRIQUE
M. Labnze a l'intention fla âSpoiu» imo !>r«.r oxl-

tioa de loi tendant i réorganiser les conseils de fa-

briqua
Pareille proposition, déposée l'année dernière,

avait été l'objet d'un rapport concluant a la prise en

considération.

L'EXPOSITION D'ÉLECTRICITÉ
La commission relative aux récompenses à ac-

corder au sujet de l'exposition d'électricité, a ter-

miné ses travaux et approuvé le rapport de il. Teis-

serenc do Dort.
Les conclusions en sont favorables au projet.

| _, , — «H©>——' " " ' —"—'
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Séance du mardi 29 novembre 1881

PRÉSIDENCE PS M. LÉON S.VV

La séance est ouverie à 3 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-ver-

bal de la précédente séance qui est adopté sans ob-
servations.

MORT DE M. ANGLADI
M. Léo» Say donne communication au Sénat de

la mort de M. Ànglade, sénateur de l'Ariège, et pro-
nonce quelques paroles à l'éloge du. défunt.

DÉHISS103 DE M. DE VOISlNS-LAVERMlÈRE
. Il annonce la démission de M. cU Voisins-La-
vernière. sénateur du département du Tarn.

Le Sénat' adopte ensuite trois projets de loi. d'in-
térêt local.
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LE SECRET DES CHAMPDOCE

~- Xous disons donc, reprit l'honorable placeur,,
i!'us sommes auiourd'hui jeudi. Tu vas prendre

,:n,wesur,es, maître Catenac, pour ouvrir lesopéra-
; .Jp, après-domain, c'esl-à dire samedi. Te fais-tu

'/;J "«décider ce jour-là le duc de Champdoce et la
_'i, erPi?nau à partir pour Yeadôme?
» °h!... très probablement...

, • Muscarot, toujours si calme et si patient,
"d)pa violemment du pied.
"-Assez de tergiversations, fil-il, je veux du

jËû'» s "lu certain d'eu (rainer nos gens, oui ou

~ Ht bien !,.. nui.
- „ bonne heure. Donc samedi veus vous met-

a route, et arrivés à Vendôme, vous descendez
j'j delà Pos'.e.

,.~ .-jbuei de la Posie !... grommela Galenac, et du
lr'i",î " s,ecrétaire répétant les derniers mots do la
R'aMs qu'on lui dicle.

St^vo c*ur ue re:eva pas cet enfantillage qui pa-
'_;Y hï,et «' l'excelleiu docteur..

>'ou-,. J"~ "out •'• parier, reprit-il, que le jour de
h  ; ;-i nvee vous n'entreprendrez rien. Vous aurez
I <?e vous reposer, de tâter le terrain et

de prendre longue. D'ailleurs, es sera un dimanche. !
Cependant ce jour là, vous vous >rendre« à l'hos-

pice pour renouveler votre provision de renseigne-
ments. La supérieure qui est une femme du monde
et, la meilleure qu il soit, se fera un plaisir de vou3
être utile.

Elle vous dira que c'est en 185(1, le 8 septembre,
au soir qu'on s'est aperçu qu'il s'était enfui.

Elle vous dira quo c'était alors un grand et vi-
goureux garçon, à la physionomie intelligente, à
l'œil spirituel et vif, gros, gras, rose, pétillant de
santé, âgé de douze ans et demi, mais en paraissant
quin-c pour le moins.

La supérieure veus apprendra encore que ce petit
coquin, (lors de sa fuite, euit vêtu d'un pantalon
de cotonnads rayée, bleu et blanc, et d'une blouse
de toile grise ; il était ceiflé d'une petite casquette
sans visière et avait une cravate de soie noire à pois
blanes,

Enfin, toujours pour faciliter voi investigations,
elle vous fera remarquer que sah* nul doute ce
drôle, rempli.de prevoyan -e, emportait dans un
mouchoir à carreaux rouges une biouse blanche, ua
pantalon de laine grise et une paire de souliers
neufs.

L'avocat examinait curieusement en dessous l'ho-
norable placeur.

— Peste!... murmura-t il, tu es bien informé.
— Mais oui, passablement... répondit négligem-

ment J5. Mascarot.
Et de son ton bref et précis, il poursuivit :
— De retour à l'hûlel, et alors seulement, — cela

te regarde, — il est évident que vous tiendrez con-
seil afin de discuter votre plan de campagne. J'a-
dopte celui que proposera Perpignan.

— Tu le connais ? *
— Je crois lo reconnaître. Il vous proposera de

diviser les environs de Vendôme en un certain
nombre de zones, et do visiter successivement

toutes les maisons de ces diverses zones.
— Le projet me semble raisonnable.
— Il l'est. Tu lui en laisseras l'initiative. Tu n'use-

ras, toi, de ton influence, que pour modifier l'exé-
cution. Tu feras observer que la division est toute
faite, et que le plus simple est d'explorer toutes les
communes d'abord, puis tous les cantons de l'arron-
dissement'. A l'appui de ton dire, tu demanderas
un dictionnaire do géographie de Bescherelle.
et tu enlèveras la résolution de marcher dans
l'ordre qu'il indiqua. C'est-à-dire que vous visiterez
d'abord la commune d'Àreine, celle d'Azé ensuile,
puis celle de Mircilly... mais on voilà plus qu'il

n'en faut.
— Areines, répétait Catenac, comme un écho, Aze,

Marcilly. ..
B. Mascarot s'était interrompu. Il se pencha vers ;

l'avocat, et du bout du doigt, légèrement, lui tou-
chant, l'épaule.

— Note, maître, lui dit-il, note bien l'ordre que
je précise. Tout est là.

— Sois sans crainte, c'est écrit, vois. .
Le placeur inclina la tête en signe d'approbation.
— Votre marche arrêtée, confiniui-l-il,- l'idée ne

peut manquer de vous venir do vous enquérir de
quelqu'un qui vous dirige dans le pays.

— Naturellement.
— Vous ferez donc monter le maître de l'hôtel de

1A Poste, et vous le prierez de vous indiquer un
homme connaissant bien les environs de. Vendôme,
à cinq ou six lieues à la ronde.

Ici, ami Catenac, je laisse quelque chose au ha- ,
sard, ne pouvant faire autrement. Il y a quatre-
vingt-dix-neuf à parier contre un, que l'hôtelier
vous désignera un nommé Frégot, employé chez
lui aux commissions. Cependant il se peut que sou
choix tombe sur un autre- Ce serait à toi, en ce cas,
à réclamer notre homme... adroitement.

— Frégot,

— Oui, écris : f, r, é, g, o, t... Mais on vous la
désignera.

— Et que lui dirai -je?
— Absolument rien. Il sait ce qu'il a à faire, sou

rôle est tracé plus minutieusement encore que le
tien... et il l'a répété. Vous n'avez pas à vous recon-
naître.

— Tout cela était si clair, si net, si précis, que
les auditeurs de B. Mascarot ne purent retenir uu
mouvement d'approbation.

Catenac lui-même se déridait, ces instructions
données avec l'autorité du talent lui rappelaient le
passé, sa jeunesse, ce bon temps où, dévoré de con-
voitise et sans le sou, il obéissait aveuglément au
chef de la redoutable association.

— Ces préliminaires réglés, reprit le placeur, dès
lo lundi matin vous commencerez votre tournée pat'
la commune d'Areines, sous la conduite de Frégot.
Efface- toi autant que possible, laisse toujours la
dir*cfion, et par. contre la responsabilité à Perpi-
gnan... seulement, fais que lo duc vous accompagne.

Gomment procéderez-vous ? Oh!... mon Dieu!
tout niaisement, comme la police en pireille occu-
ronce.

Vous vous adresserez d'abord aux autorités...
Elles no sauront rien. Alors, vous irez de porte en
porte, de maison en maison, débitant à tous les ha-
bila«ts un petit boniment préparé à l'avance, quel-
que chose de simple et de bien compréhensible.
Ceci, par exniple :

., « Mes amis,' nous cherchons un enfant, il y a
« dix mille francs de récompense pour qui nous
« mettra sur sa trace. Cést en 1856, vers lo mois
« de septembre, qu'il a dû traverser votre pays,
« fuyant l'hospice de Vendôme. Quelqu'un de vous
« l'aurait-il recueilli... quelqu'un en a-t-il entendu
« parler?... Les dix mille francs seront payés comp-
« tant !... L'enfant avait treize ans, il en paraissait
quinze, etc., etc. »



PROPOSITION BATBIE
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération

sur la proposition Batbie, relative aux droits des
enfants nés en France de père étranger et natura-
lisés après leur naissance.

Le projet propose que l'article % de la loi de fé-
vrier 1851, relative aux enfants étrangers et natura-
lisés soit modifié ainsi :

« L'article 9 du code civil est applicable aux en-
fants d'étrangers naturalisés, nés en France ou à
l'étranger.

« S'ils sont mineurs, au moment de leur natura-
lisation, ils pourront s'engager dans l'armée ou ren-
trer dans les écoles du gouvernement en déclarant
renoncer à leur qualité d'étranger avec le consente-
ment du père.

« La même faculté est accordée aux enfants mi-
neurs de Français ayant perdu la qualité de ci-
toyens français. .

« Les enfants majeurs pourront reclamer la qua-
lité de Français par une déclaration faite dans Tan-
née de leur majorité. »

M. Grandperret développe un amendement ten-
dant à modifier le projet de M. Batbie.

M. Batbie, rapporteur, fait l'historique de la
question. . . .

Il demande au Sénat d'adopter la loi si impatiem-
ment altendue par bien des jeunes gens.

Le Sénat adopte la proposition.
La séance est levée à 4 heures.
Prochaine séance samedi.

 , ,——«-

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Sèmnce du mardi 29 novembre 1881

PRÉSIDENCE DE M. BBI880N

La séance est ouverte à 3 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-

verbal de la précédente séance, qui est adopté sans
observations.

CAISSE DE DÉPÔTS IT CONSIGNATIONS
La Chambre procède au scrutin pour la nomina-

tion de deux membres de la commission de surveil-
lance de la caisse d'amortissement de dépôts et con-
signations.

Elle adopte ensuite sans discussion un projet de
loi autorisant la ville de Renues à contracter un
emprunt de 300,080 fr.

PROPOSITIONS DIVERSES
M. Ducland dépose un projet de loi tendant à la

modification du règlement delà Chambre.
M. Laroche-Joiibert dépose une proposition

tendant à la nomination d'une commission de 23
iBumbro» pour aiaminer les moyens ae remplacer
les produits de l'octroi.

MM. Gsichard et Lepère sont proclamés mem-
bres de la commission de surveillance de la Caisse
des dépôts et consigaations.

La séance est levée à 4 heures.
La prochaine séance aura lieu jeudi.
L'ordre du jour de cette séance comprendra la

discussion des projets de loi sur les crédits supplé-
mentaires en Tunisie, et la discussion sur l'élection
de M. de Ladoucette.
— ,,..- -i i  i -   —^>—~ ' ' H

LES JOURNAUX DU SOÏR
Paris, 29 novembre.

Le Télégraphe dit que le congrès est absolument
souverain. .

Le Paris\di\ que le minislère ne commencera rien
avantune étude approfondie des questions.

La France dit que l'esprit de M. Jules Simon et
celui de l'Eglise catholique sont identiques.

Le National dit que U'élestion de M. Jourde à
Lyon manquera son but.

Le Temps dit que le clergé doit s'abstenir en toute
occasion de s'occuper des choses politiques.

. La Liberté, à propos de l'invalidation da MM.
Boscher-Delangle, et de Villegontier, dit quele clergé
défendra l'Eglise avec les armes dont il dispose.

 «- .

E3BBT AFRIQUE

, Embarquement de troupes
Toulon, 29 novembre. — Le Kléber et FA-

jaccio ont embarqué hier des troupes à desti-
nation de l'Algérie et de la Tunisie.

Ils emportent également des vivres et des
munitions.

DANS LE SUD ÔRÂMAÏS

Nouvelles diverses
Oran, 29 novembre. — D'après de nouveaux

bruits, ce ne serait pas Bou-Amema, mais Si-
Laîla, oncle de Si-Sliman, dont la présence
aurait été signalée aux Hassi-el-Hadri.

— De nombreux renseignements attestent
que Si-Sliman, après avoir mis ses prises en
sûreté, s'est trouvé, le 23 novembre, a Mehar-
roug et serait disposé à tenter une nouvelle
incursion sur notre territoire.

--Bien qu'il soit contraire aux précédentes
informations, le bruit de la mort de Si-Sliman
circule à Mascara, où il a été, apporté par de
nombreux indigènes venant au marché.

— Dans le coup de main du 17, nous avons
eu 15 tués (12 des Akerma et 3 des Ouled-Man-
sourah) et 24 blessés (20 des Akerma et 4 des
Ouled-Mansourah). Les Hamyan, qui ont pris
part au combat, disent que l'ennemi aurait eu
14 hommes tués ; on ne connait pas le nombre
des blessés parce qu'il les a enlevés.

— Les reconnaissances et des émissaires qui
circulent en deçà de Géryville ne signalent au-
cun groupe d'ennemis dans la partie occi-
dentale du chott de Cherguy ; les reconnais-
sances envoyées d'Aïn-Chaïb et de Bou-Guern
n'ont rien vu non plus ; enfin, les émissaires
partis de Géryville et qui ont poussé des recon-
naissances jusque vers le Nord ne signalent
également rien. Il est donc à peu près certain
que, depuis le coup de main du 17 novembre,
aucun goum ennemi n'a mis le pied sur notre

territoire.
— Des nouvelles contradictoires parviennent

au sujet de l'importance du goum ennemi dont
la présence a été signalée vers Hassi-el-Nudir .
un service d'éclaireurs établi entre Géryville"
et le Kreider n'en a remarqué aucune trace.

— Au sujet de Bou-Ainerna, les émissaires
venant du Sud-Ouest rapportent qu'il se trou-
verait encore au Tafilalet et qu'il n'en a pas

bougé.
Ils disent qu'une cinquantaine de cavaliers

des Ouled-sidi-Gheik seraient partis sur Per-
dre de Kaddour-ben-Hamza pour tenter ou
préparer un coup de main vers l'Est.

— On fait bonne garde sur les chantiers du
chemin de fer, au-delà du Kreider et autour
des convois de ravitaillement de Mecheria. On
a renforcé toutes les escortes des convois, et
on a ajouté aux postes-abri d'El-Oussoukft 10
goumiers et une soixantaine d'hommes d'infan-
terie.

NOUVELLES DE TUNISIE

Les opérations dans le Sud

Tunis, 29 novembre. — Les colonnes fran-
çaises continuent leurs opérations dans le sud
de la Tunisie dans les meilleures conditions.

Les actes de vigueur de nos généraux ont
produit une impression salutaire. De nom-
breuses tribus demandent l'aman ; il y a bien
encore par ci par là quelques bandes de ma-
raudeurs, quelques groupes d'écumeurs du dé-
sert qui tiennent la campagne, et qu'il sera
bien difficile, pour ne pas dire impossible, de
saisir ; mais les autres ne songent plus qu'à se
soumettre ou à gagner la Tripolitaine.
. <©»- ; .

LE PILLAGE DE SFAX :

©n n'a pas eublié les violentes aceasatéans formulées
par quelques journaux anglais »t italien» contre les trou-
pes françaises à cause des prétendus dégâts que nos sol-
dats auraient fait éprouver aux propriétés de certains Eu-
repéens, lors de la prisa de possession de Sfax.

Ces accusations sont réfutées par le témoignage même
d'une maison anglaise, dont le Standard du 15 novembre
a publié la lettre, mais en ayant soin de la réléguer dans
la partie la moins en vue da ses feuilles.

Voiei la traductieii exaete de ce document, dont neus
n'avons pas besoin de faire ressortir l'importance :

A l'éditeur du Standard

Monsieur, comme notre nom figure dans la lettre
que votre correspondant spécial de Suasse a publiée

dans votre numéro du 10 courant, BOUS VOUS prions
de vouloir bien nous accorder une place daas vos co-
lonnes afin de répondre à certains points de cette
lettre qui concernent de près nos intérêts. _

Un de nos associés, M. Doughan, étant précisé-
ment de retour de Sfax et de Soussu, nous sommes
à même de parler des affaires tunisiennes en nous
appuyant non seulement sur la longue expérience
que nous avons de la Régence, maiseneore sur notre
connaissance des événements qui se sont produits
très récemment.

En premier lieu, nous devons opposer une dénô- .
gation aux déclarations de votre correspondant tou-
chant nos perles. Notre propriété n'a pas été détruite
pendant le bombardement ou la prise de Sfax, mais
a été employée ultérieurement pour les nécessités
militaires, et nous avons pleine confiance dans le
gouvernement français pour être dédommagés de ce
que ses troupes ont consommé.

En second lieu, nous devons spécialement protes-
ter contre l'usage que votre correspondant a fait du
nom de M. William Galea, qui, en outre des fonc-
tions de vice-consul d'Angleterre qu'il remplit à
Sousse, est le représentant de notre maison sur la
céte tunisienne et le directeur de nos affaires dans
la Régence.

Nous prenons sur nous de déclarer que votre cor-
respondant n'avait aucune qualité pour faire de ce
nom un tel usage, et nous sommes certains que M.
Galea lui-même répudiera les sentiments qui lui
sont attribués.

M. Doughan était présent devant la commission
internationale à Sfax, lorsque M. Galea fut inter-
rogé sur ce qu'il savait au sujet du pillage reproché
aux soldats français, et il a répondu « qu'il n'avait
rien vu »

Votre correspondant sa trompe absolument lors-
qu'il dit que « les quais de débarquements (warfs)
appartenant à des «ujets anglais, à Sousse, ont été
occupés sans aucune permission. »

Nous sommas les seuls sujets anglair. possédant
des vrarfs à Sousse, et nous pouvons donner à vo-
tre correspondant l'assurance que non seulement
les autorités françaises nous oat demandé comme
une faveur l'occupation de ces warfs, et que nous
la leur avons accordée, mais encore que ces autori- .
tés nous ont délivré l'engagement écrit de nous les
restituer k notre première demande.

Nous pouvons ajouter que nos rapports avec
l'autorité militaire française ont toujours élé em-
preints du caractère le plus cordial et que bien
qu'elle ait été obligée par les nécessités de la guerre
d'accomplir certains actes d'une nature quelque peu

. arbitraire, elle s'est toujours efforcée, au moins en
ce qui nous concerne, d'adoucir par tous les moyens
en son pouvoir, ce que ses devoirs avaient de ri-
goureux.

Signé : PEBRY, BUERY et Cie,
37, Batavia Buildings, Hackins-hey-Liverpool.

1® novembre 18âl.

Informations

Les délits du clergé

Ou donne comme certain que le ministère est dé-
cidé à traduire immédiatement devant les tribunaux
tout ecclésiastique qui, dans l'exercice de son mi-
nistère, se permettrait de censurer le gouverne-
ment.

Si les tribunaux, ce qui est possible, se montrent
d'une indulgence particulière a l'endroit des délin-
quants, on avisera ; mais on est résolu à ne plus
tolérer l'immixtion du clergé dans la politique.

Ass s»ïaai&itèî,e de l'instruction
Le ministre de l'instruction publique et des cul-

tes vient d'instituer une commission, qui sera char-
gée de préparer la publication des documents relatifs
a l'histoire de l'instruction publique pendant la
période de 1789 à 1808.

Les vice-président» «n seront : MM. L. Blans,
Gréard et Henri Martin.

On cite parmi les membres : MM. Carnot, Cha-
ravay, Conapayré, Dido, B. Hamel, C. Monsd, G.
Pellatan, de Pressasse, Rambaud, Quicherat, Buis-
son, etc., etc.

Notre ambassadeur à, Berlin '
M. de Saint-Vallier, netre ambassadeur à Berlin

a été reçu hier par M. de Bismark.
Ce dernier lui a envoyé aujourd'hui une lettre

très amicale pour l'inviter à un dinar intime, au-
quel assisteront seulement les jaembres de la famille
du grand chancelier.

IJes hantes études conisnereiales
L'inauguration de l'école des hautes études com-

merciales aura lieu dimanche, 4 décembre.
M. Gambetta présidera la cérémonie et prononcera

un discours à cette occasion.

— : : ,

Nouvelles suspensions de », ,
Un arrêté du préfet de la Gim«rf«

 u,a
*res

fondions le maFre de Çaplong™ 4 »* ̂ 3
l'ouverture du scrutin afin d'e nnecfw f" ïei»rt
républicain d'obtenir le n|tabre lefe uHI

Le maire de Belves est également sÙw»J18ailt'
avoir «marge ses prestations et celle, ,' Pour
autres contribuables sans les avoir TnJ,l "H
nature. ao(îmttees 6|)

Les élections sénatoriale,,
M. Emmanuel Arago, sénateur sortant ,„,K

deur de la République française à Berne vfti
dresser la lettre suivante à plusieurs dé «L d'a-
électeurs sénatoriaux des Pyrénées- Orient,,u amis>
lui avaient demandé s'il acceptait de nouveau t' 1ui
didature du Sénat : """"a eau.

Mes chers compatriotes
Je suis prêt à me présenter'*» nouveau aux «,,'S

de mes concitoyens. x Sl,«rages
J'irai dans notre département vers le 15 déo m>.

ve répondrai publiquement, avec la franchit ^''V
d an rêpunlieam éprouvé, à tomes les questions S4! 9
seront posées snr le passé, ls présent et l'avenir " v"'

Agréez, mes chers eompatrioles, l'assurance' s.
dévouement. nc' <w ffla0

Emmanuel Asuso
La réunion des délégués, dans laquelle M 4

exposera son programme, a été fixée au 15 décemff

Petites Nouvelles
M. Ghristophle, gouverneur du Crédit W;

sera remplacé dans ses fonctions au mois dejany '

— Cinq quartiers de Paris sont convoqués ne,,
11 décembre pour remplacer les conseillers S'
sionnaires. uemis.

— M. Castagnary, nommé directeur des nu.
conserve ses fonctions de conseiller d'Btat. '

— ———'  -&

ESTIEZ JËLWG-IBïi
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La situation financière à fienèvs
Genève, 29 mvtmbre. - La gestion administrative 8|8nancière de la ville de Genève pour 1880 n'a »as mi 3

des résultats biea brillants. L'exercice solde par,,»!
fleit da 366,000 fr. qui f èsera lourdement sur la sitati»
générale, La commission d'examen propose de taira „.
enquêta sur la liqaidation do la suecession Brnnswlff
lors même que cette liqaidation ait été régulièrement
terminée et approuvée par les soins d'un préeédent con
seil municipal. C'est une affaire qu'en reasuscisla àrjui"
«ir et que l'on traînera jusqu'au mois do mai nros&ain"
•peque à laquelle il sera procédé au renoBVellameitaV
aatorités municipales.

Cette suecession Brunsvricta été déflnitivenient'to»
clée en 1880 par la veut» des diamants et valeurs nui res"
taient disponibles. Le solde des valeurs russes a produit
net l,4St,28G francs 45 eeot., et celui des diamant nh\
joux 146,«70 fr. 60 (différence de S93.849 fr. 20 avoe le "
évaluation).

Le pape à Fuida
Berlin, 89 nevembre. — La Gazette nationale se perte ga-

rante de l'authenticité du bruit d'après lequel le papa
aurait exprimé au gouvernement prussien le désir ;5a
se retirer prochainement à Fulda. La Gazette mttiomli
ajoute :

a Nous ne savons si e'est là une demande sérieuse on
si le pape tente simplement d'intimider le gouvernement
italien et de brouiller l'Autriche et l'Allemagne. Nous
ne croyons pas à la réalisation d'unplanqui nous sembla
des plus aventureux.

« En tout cas, nous pensons que la seuls réponse à
faire à un projet qui tend à transporter le siège de la pa-
pauté en Prusse, est un non eatégoriqua. »

B© l^icailCL©

Exposition de Rome
Bruxelles, 28 nevembre. —Va comité vient de se former

à Bruxelles pour l'exposition universelle qui doit avoir
lieu i Rome en 1*85.

L'attentat eontre le général Tchcréwina
Saint-Pétersbourg, 29 novembre. — Le Messager du tou-

vernement publie les détails suivants sur l'attentat com-
mis sur le général Tehéréwine. L'auteur du erlms «st
un noble du nom de Nicolas Sankowski, né dans le goa-
verneaient de Orodno, arrivé de Marchansk depuis quel-
ques jours.

Un beurgeois nommé Melnilcof, compagnon de voyage
Sankovrski pendant le trajet de Marehansk à Saint-
Pétersbourg, et soupçonné «'avoir été initié au projet
d'attentat, a été arrêté samedi soir.

La commission militaire russe
Moscou, 39 novembre. — La Gazette de Moscou annonça

que la CBmmisssion militaire vient de termiaer ses tra-
vaux et que .les décisions da ses membres ont été con-
traires au système des eirconscriptlons.

L'avocat interrompit l'honorable placeur.
— Attends, fit-il, que j'écrive... je ne trouverais

pas mieux.
Et, en effet, il écrivit sous la dictée.
— Le lundi, poursuivit B. Mascarot, vous ne re-

cevrez que des réponses désespérantes. Vous ne
trouverez rien ni le mardi, ni les trois jours sui-
vant. Mais le samedi, arme-toi contre la surprise.
Ge jour-là, Frégot vous conduira dans une grande
ferme fort isolée, au bord du lac, qu'on appelle,
dans le pays « Pignon blanc, » et qui est cultivée
par uu nommé Lorgelin, sa femme et ses deux
sis.

Ces braves gens seront certainement a table. Ils
vous inviteront a vous rafraîchir, vous accepte-

rez.
Mais aux premiers mots de votre boniment, vous

verrez toutes les figure changer. La fermière de-
viendra toute pâle, et elle s'écriera en levant les
bras au ciel :

— Vierge Marie ! Lorg.lin, ces messieurs veulent
pour sûr parler de notre pauvre Sans- Père t...

Depuis qu'il avait commencé à développer ce plan
si fortement conçu, B. Mascarot semblait, grandi de
six pieds, et le génie de la perversité illuminait sa
physionomie d'ordinaire si effacée.

Sa façon d'exposer était saisissante, son geste
avait une irrésistible autorité, sa voix faisait quaud
même pénétrer dans l'esprit d'autrui les convic-
tions qui l'animaient,

il parlait d'événements à venir, problématiques,
soumis aux plus étranges caprices du hasard, mais
il les déroulait avec une telle lucidité, avec une si
implacable logique, qu'on était saisi du sentiment
du réel, qu'on ne doutait pas.

 Quoi 1... la fermière dira cela? fit Catenac

— Cela, et pas autre chose. Et tout aussitôt le
mari, prenant la parole, vous expliquera qu'ils

avaient donné ce nom de Sans-Père â un malheureux
gamin trouvé par eux un matin, grelotant à la rosée
dans un des fossés de la route, et charitablement
recueilli et gardé par eux.

Il vous contera que c'était bien en 1856, au com-
mencement de septembre. >

Vous voudrez lui dire votre signalem*nl, il vous
fermera la bouche en vous donnant le sien, qui se
trouvera être le vôtre trait pour trait.

Si vous êtes prudent, vous surveillerez bien le duc
do Champdoce, il est impossible que ce bonhsur
inespéré ne lui cause pas un bouleversement dan-
gereux.

— Et alors?...
— Alors, Lorgelin vous chantera les louanges de

cet -enfant. Il vous dira combien il était doux et in-
telligent ; et comment il remplissait si bien leur
ferme de sa gaieté et de ses gentillesses, que jamais
il ne se sentit le courage de le reconduire a l'hôpital
de Vendôme, quoiqu'il sentît bien que ce fût là son
devoir le plus strier

Et vous entendrez toute la famille, la mère et les
deux fils — de-; gars.de vingt-cinq.à vingt-six ans,
— renchérir sur les éloges du fermier. Il était gentil,
Sans-Père, et si futé!... A treize ans qu'il avait, il
écrivait comme un notaire, et on vous montrera de
son écriture sur le livre de la ferme.

Pourtant la mère Lorgelin, la larme à l'œil, vous
apprendra que cet enfant «i choyé n'était qu'un
ingrat, et que l'année suivante, en 1857, vers ce
même mois de septembre, il quitta cette famille
qui l'avait adopté.

Oui, il l'abandonna pour aller avec des saltim-
banques qui la veille, un dimanche, avaient donné
une représentation dans le village, et dont.le cornet
à piston et les maillots pailletés avaient enflammé sa
jeune imagination.

Vous serez touchés desregrels de ces braves gens.
Lorgelin ne vous cachera pas qu'il fit bien des

démarches pour rattraper Sans-Père, et que même
il alla à la foire de Château-Renault, le deuxième
mardi d'octobre, et une autre fois jusqu'à Bleis. En
vain...

Et pour finir, on étalera sous vos yeux les reli-
ques du petit, ses vêtements, sa blouse dos diman-
ches, une casquette neuve qu'on lui avait achetée
peu avant ..

Si Catenac attendait un dénouement, ce n'élait
certes pas celui-là, et son désappointement prit une
si comique expression que l'excellent SHortebize
ne put s'empêcher de lui déeocher un quolibet

— Tu tombes d'un peu haut, maître !... dit-il avec
un éclat do rire.

— Je lo confesse, mais j'avoue aussi que je ne
vois passa quoi nous serons plus avancés quand
nous aurons écouté l'histoire de ce Lorgelin.

B. Mascarot lui adressa de la main ce geste qui
signifiait éloquetnment : patience! et aussitôt pour-
suivit :

— Laisse-moi finir...
En pareille circonslance, tu serais, sans doute

bien embarrassé, toi, avocat au barreau de Paris.
En fait de dédale, tu ne connais que celui des
lois.

Perpignan, lui, qui a l'habitude des investiga-
lions policières, n'aura pas, je te le garantis, une
minute d'hésitation.
Ri Tu le verras, tout jeyenx, vous déclarer que du
moment où il tient le bout du fil, a Ba la j t i0rt <jQ
dévider le peloton sans la rompre, et de vous con
duire jusqu'à l'enfant s'il vit; jusqu'à sa tombe s'il
est mort.

-Hun;!... tu crois peut-être Perpignan plus
adroit qu il ne 1 est réellement.

— Point (..Chaque rnélier a ses règles, n'est-ce
pas? Ce qu il aura a faire est l'a, b, c, du métier
« d'entrepreneur de surveillances privées, » nour <
lut donner le titre qu il prend sur ses circulaires
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D'ailleurs, s'il venait à s'égarer, à perdre la vois,
tu serais là pour le ramener sur la bonne piste...
délicatement, bien entendu, et sans avoir l'air -ay
toucher... Mais il ne s'égarera pas, j'en suis sur! ..

Son premier mouvement sera de vous conduire»
la mairie du village d'Azé d'où dépend la ferme au
Pignon blanc.

Là, vous demanderez le registre des « passages
et des « permis de séjour » de l'année 1857.

Cs registre vous sera confié, vous lo feuilleterez
et vous constaterez qu'au meis de septembre lof'
passait et séjournait à Azé, venant de Versailles e»
se rendant à Tours, une troupes d'artistes salin»'
banques composée de neuf personnes, voyagea»1

avec deux voitures et cinq chevaux, seus la direc-
tion d'un sieur Vigoureux, dit « La Sauterelle. »

Catenac s'était remis à éerire, son crayon v°'a"
sur le papier.

— Doucement!... disait-il, doucement, je r>ept»18

plus suivre.
Après une pause de quelques secondes, le placeaf

poursuivit :
Un examen attentif du' registre vous prouve»

qu'il n'est point passé d'autres saltimbanques khi*
en septembre. D où vous coueluerez que c'est fore8;
ment ce La Sauterelle que le petit Sans Père a suivi,
et à tout hasard vous relèverez sou signalemen'i
dont voîei|les indications utiles : .

ViaorjRBBx, — né à La Bourgonce (Vosges). Age-
47 ans. Taille : 1 mètre 72 cent... Yeux : petits, gw
et louches... Teint : coloré. Signe particulier : 1 an-
nulaire de la main gauche coupé au-dessus de »
première phalange. . , .

Si avec cela vous preniez un autre saltimbanq,"
pour celui-ci, c'est que véritablement vous ne série*
pas forts. ' .

— S'il n'y avait que moi, grommela Gatcn^i
pour le retrouver...

A sutvrt



r.a d'une réforme radicale serait reconnue et
es t'^Sie eommission appelée a en dresser le projet
* ««""I de celui-ci consisterait dans la formation de
sçs ta03=L„onscriptions. mesure transitoire menante
^ '"'onction du svstème des corps d'armés.
«at !i«tr0?. nrinlemps dernier il a été question de la îormà-
'• '^A nuatre armées, dont les chefs seraient investis
Sur * 'Les droits que les chefs actuels des eirconscrip-
3Us «""niiïtaires, saut le droit de cumuler ce poste avec

eii 'flirte gouverneur général.
(l Wendait de soi-même que le ehef ,de l'armée ne
11 i commander en personne les troupes de chaque

scription, etqu'on institurait à cet effet, comme
sa.1 Çûemagne. des inspecteurs da troupes.
>a' ' ________ -a» : »

i || CONSriRÀTION CONTRE M SULTAN

i A„ mande de Constantinople qu'il est encore ques

» • « d'une conspiration qui aurait été ourdie contre

î «ultan. Plus de 90 personnes, parmi lesquel-

1°' ge trouvent jusqu'à des fonctionnaires hauts

Se ,.M ont été arrêtés. La conspiration aurait

tau taie pénétré dans les 'rangs des troupes

««at garnison à Constantinople, grâce à l'irrita-

ln des soldais attendant eu vain depuis quatre

? mis Ie paiement de leur solda.

! g,, craint une manifestation militaire dans les rues

,i, *l» capital*.

8r. __.———— "* '
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Nos tramways
Suint Etienne, 39 novembre.— Les essais officiels

mtprià fin aujourd'hui et, à l'heure où paraîtront
«'lignes, le sarviceaura commencé à fonctionner.
Jusqu'à nouvel avis, les départs de Bellevue pour

j,a Terrasse et viee versa n'auront lieu que toutes
. prierai- heures.

',? flous sommes heureux d annoncer que des voi-
i- lares spéciales, munies d'appareils de chauffage, se-
in icat mises en service pour la période d'hiver. Gela
>« complète la confort de ces véhicules.

it Nomination
'- Un arrêté de M. le sous-secrétaire *®tat aux fi-
- inces, en date du 26 novembre, ni .dîne M. Chol,
' B commis des eantributions indirectes à Garèoult

(for), à an ornplei analogue dans la Loire, sans
i. lisiience fixe.

Aocidant
I; Le nommé Boyer, âgé de 51 ans, étant un peu
r pris de boisson, a été renversé hier soir, rue Saiat-

ionis, par la voiture publique de Valbenoîte.
Cet homme a reçu une blessure assez grave à la

life, mais n'est pas heareusement, en danger de
Birt.

11 a été transporté à l'hôpital, après avoir reçu
'- les premiers soins à la pharmacie Arnaud.

le Incendia
111 Un magasin à fourrage et une écurie située rue de

lu Montât, 40,ont été la proie des flammes, hier soir,
'". entre 6 et 7 heures.
uS Las pompes de la gare et du Puits-Jabin ont pu
ils préserver les habitations contigues.

Uue assurance couvre les pertes, estimées à 13,000
à francs enviroa.

i- 

Arrestations

On a arrêté hier soir les nommés :
Emile Diot, âgé de 20 ans, qui s'est livré à des

voies de fait envers sa maîtresse de pension, la dame
,,. Grenier.
ir - Angusiin Lecorote, âgé de 40 ans, originaire

d'Àmbert (Puy-de-Dôme), au moment où il cherchait
à vendre une montre en or, volée ces jours derniers
à M. Aubert, voyageur de commerce.

Lecomte est un repris de justice.

Cour d'assises de l'Isère
Audience du 28 novembre (suite)

Grenoble, 29 novembre. — La deuxième partie
i <a l'audience d'hier, a été occupée par une affaira

''attentat à la pudeur.
L'accusé Joseph Drevo_,est un vieillard de 63 ans,

cultivateur à Eyzon-Pinet.
Il a répondu à une accusation d'attentat à la pu-

far commis sur des jeunes filles âgées de moins de
) Sans.

Les débats ont lieu à huis-clos.
,M. Duhamel, substitut du proeureur général, sou-
tait l'accusation.

M- Grolèa présente la défense de l'accusé en faveur
tlaquel le jury read un veidict négatif.

La cour prononce ensuite son acquittement et
\ «dorme sa mise en liberté.

f Audience du 29 novembre 1881

L'audience s'ouvre à huit heures sous la présidence
i «s M. Aymard-Duvernay.
u M. l'avocat général Bernard occupe le siège du

ministère public.
s M' Bertrand est assis au bane de la défense.

L'accusé est un nommé Jean-Pierre Guillet, un
z wj jeune homme.
"/ h a à répondre de deux vols commis avec les cir-
: '""«tances aggravantes d'escalade et effraction, l'un
• Jwssenage, am préjudice du sieur Jean Bernard,
t Pptiétaire au mas de Vinay, l'antre àgSaintLau-

'*du-Pont, au préjudice des mariés Cotton, Ganti-

«Sojinu coupable, l'accusé qui a de très mauvais
«afeèdents et qui est un replis de justice, est con-

> «wtaé à six ans de réclusion.

r Notre Lycée
Aux examens de la session de novembre pour les

a ^lauréats ès-sciences et ès-letires, 28 élèves de
.
 ut

"re lycée ont été reçus.

„ . Incendie
' ... ^t-Prixs, 29 novembre. — Dans la nuit du 24
' » , oovembre, une maison d'habitation et ses dé-

«nuances, appartenant à M. Zacharie Clamaron,
 jjopnètaire, et un bâtiment contigu, appartenant à
° ,»'  an Clamaron, domestique à Vienne, ont été la
' ,r,°18 des flammes.
11
 t

l°ut a été détruit, les bestiaux exceptés.
« t,» pertes évaluées à 8,000 francs sont couvertes
i; to Me assurance.

;, |__%*jew. — Dans la nuit de dimanche à lundi,
{. ™al 'aiteurs ont fracturé la caisse de la gare de

yzieu Mais heureusement ils n'y ont trouvé ab-
îment rien.

Ils ont emporté la caisse, qu'on a retrouvée sur
le talus du chemin de fer vers la gare de Déci-
nes.

HAUTES-ALPES

Qaf. — Un terrible accident vient d'arriver à la
caserne du 75- de ligne, et a causé dans la ville une
pénible émotiom.

Un officier, revenant d'une revue, donna son re-
volver à son ordonnance pour le redresseur et, ce sol-
dat ne croyant pas l'arme chargée la déposa sur son
lit.

Un de ses camarades, arrivé depuis quelque temps
au corps, s'en empara ; il voulut lui enlever l'arme,
lorsqu'une détonation se fit entendre et le malheu-
reux jeune homme tomba foudroyé. Un coup était
parti et la balle lui avait fracassé le crâne.

Lr Ouragan du 26 Novembre

Le terrible ouragan qui a sévi suc notre ville
s'est étendu sur une grande partie de la France et
de la Grande-Bretagne.

A Paris, les accidents de personnes ont été peu
nombreux ; quelques gens d'âge ont été, dans la
soirée de samedi, renversés par la violence de la
bourrasque et légèrement blessés. Quant aux acci-
dents matériels, ils ont été plus nombreux. Les
marchands des halles, les laitiers, les bouchers, ont
vu leurs équipages renversés ou demeurer en dé-
tresse plusieurs heures ; des kiosques ont été jetés
à bas, etc.

En province, l'ouragan s'est fait sentir de façon
générale. Tous les trains ont éprouvé des retards
assez considérables à leur arrivée à Paris.

Da Cherbourg on écrit, à la date du 27, qu'une
violente tempête du sud, accompagnée d'averses, de
grêle et de coups de tonnerre, sévit depuis samedi, à
six heures.

Beaucoup de navires se sont réfugié» ea rade.

Du Mans, on écrit :

« Le vent qui, déjà hier soir, soufflait en tempête,
a fait rage jusqu'à quatre heures du matin, claquant
les volets, enlevant les tuiles et renversant les che-
minées. Dans certains quartiers, ce matin, le sol
est jonché de débris.

« Un accident assez bizarre s'est produit hier,
dans la soirée. Une femme qui se trouvait devant le
eafé de l'Univers a été enlevée par an coup de vent,
et, après avoir traversé, sans toucher le sol, toute la
rue Dumas, est venue tomber évanouie devant l'hâtel
de la Boule-d'Or. »

Du Havre en écrit :

« La tempête qui avait été annoncée dans ces der-
niers jours a éclaté comme une bombe dans la soirée
de samedi. Le vent a soufflé en foudre pendant toute
la nuit, avec accompagnement d'une pluie dilu-
vienne.

« L'ouragan a duré jusqu'au matin, arrachant des
toits, les ardoises et les tuiles, et empêchant tout le
monde de dormir.

s Dimanche matin, une léger» accalmie s'est pro-
duite.

« Pas d'accidents maritimes signalés jusqu'ici le
long de la côte. .

« Une partie de l'ancien mur de la jetée Sud a
été désagrégée par la mer et le phare raviné a été
renversé.

Dans l'avant-port plusieurs canots ont été submer
gés. »

De Londres les nouvelles sont plus graves :

« Pendant toute la journée de samedi une forte
tempête a régné à l'ouest de Londres et dans le sud
de l'Angleterre. La mer a causé de grands dommages
à Ventnor et à Hastings.

« La tempête »st à la date du dimanche, à peu près
calmée. »
„ . . Ifr ' ' ' i,,, „

CÔIl D'ASSISES DP -MOME-
PHÉSI-ENCB DK M. MONPBI.A, G»NSBII.LBR

Auàien»* du 29 novembre

Vols qualifiés

Le jury a readu, hier soir, son verdict dans l'af-
faire des cambrioleurs.

Tous les accusés ont été déclarés coupables.
Le bénéfice des circonstances atténuantes a été

refusé à deux d'entre eux.
En vertu de ce verdict, la cour a condamné Be-

noît à 8 ans de travaux forcés, Chanteur, à 5 ans
de travaux forcés, Groubel à 4 ans, Chupin à 3 ans,
Dupuis à 2 ans et Miège à un an d'emprisonne-
ment.

Ministère public : M. Koyer, substitut du procu-
reur général.

Défenseurs: MM" Saint-Olive, Vermorel, Ballei-
dier, Bérard, Minard et Arcis, avocats.

 -—

AUJOURD'HUI
Mercredi,30novembre,333-jourde l'année. Soleil:

lever, 7 h. 83 : coucher, 4 h. 04. Les jours baissent de

8 minutes.

Ephémérides (1671). Fondation de l'Hôtel des

Invalides.

Les modifications suivantes seront apportées à la
marche des trains de la ligne de Lyon à Montbri-
son, à dater du 1" décembre ;

Seront supprimés :
Le train n- 204, partant de Montrond à 5 h. 28

matin et arrivant à Lyon à 8 h. 14 ;
Le train, n- 225, partant de Lyon pour Charbon-

nières à 2 h. 10 soir ;
Le traiu n- 227, partant de Lyon pour Charbon-

nières à 6 h. soir;
Le n' 226, partant de Charbonnières pour Lyon à

3 h. 38 soir;
Le train «• 209, partant de Lyon à 8 h. 33 soir, et

s'arrêtant à Montrond, sera continué sur Montbri-
son, où il arriveia à 6 h. 41 soir;

Le train n - 211, partant de Lyon pour Monlbri- ,
son à 4 h. 58 soir, sera supprimé entre Charbon-
nières et Montbrison.

La Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée annonce
que la circulation est interrompue au-delà de Vin- i
timille, par suite de la rupture d'un pont amenée
par la crue d'un torrent.

Nous avons annoncé le vol dont le Crédit lyonnais
avait été victime à Oran. Le voleur n'a pas pu aller
loin. On l'a arrêté ayant entre les mains une somme
de 247,009 francs sur les 300,000 francs qu'il avaitem-
portès.

Il y a tout lieu de croire qu'on retrouvera même
le reste de l'argent.

Ou sait que la Société de tir de Lyon entretient au
Stand des pigeons, futures victimes désignées à l'a-
dresse de ses tireurs.

Depuis quelque temps, des chasseurs sans scru-
pule, ne se faisaient pas faute de faire la guerre aux
pauvres bâtes et de remplir leur gibecière de ce bu-
tin facile.

Sur la plainte du président de la Société et à la
suite d'accidents survenus, une surveillance fut
exercée et eut pour résultat d'amener hier l'arresta-
tion de quatre délinquants.

Procès- verbal a été dressé contre chacun d'eux. Ils
paieront leurs pigeons plus chers qu'au marché.

M. Aimé Dietrich, perceur à l'Arsenal, demeurant
cours Charlemagre, n- 8, a été victime hier soir
d'un triste accident.

En rentrant chez lui, il fit un faux pas dans l'al-
lée obscure, et tomba d'une façon si malheureuse
qu'il se fractura l'épaule droite.

Après avoir été l'objet d'un pansement provisoire
dans une pharmacie voisine, il a été conduit à
l'Hétel-Dieu.

M. Savigny, boulanger, demeurant cours La-
fayette, 16, passait hier rue Sainte -Elisaboth, lors-
qu'en voulant traverser sur une planche une tran-
chée ouverte pour un égout en construction, la plan-
che se rompit soudain sou3 son poids. M. Savigny
roula au fond de l'égoul, mais par un heureux ha-
sard ne se fit que de légères contusions aux reins.

Après quelques instants de repos, il a pu regagner
à pied s»u domicile.

Encore un accident dû à la mauvaise volonté que
mettent certains conducteurs de tramways à arrêter
leur véhicule à la première réquisition des voya-
geurs.

Mme Brocart, demeurant cours du Midi, 17, ayant
voulu descendre du tramway n- 53, après avoir
vainement demandé qu'on arrêtât, est tombée sur la
chaussée. Elle ne s'est heureusement fait que des
contusions, sans gravité. Mais faudra-il donc un
accident fatal pour que messieurs les conducteurs
veuillent bien se soumettre aux règlements.

Hier, vers midi, le nommé Fribourg, garçon bras-
seur, s'est précipité du pont Nemocirs dans la
Saône. La Mouche n - 14 a tenté vainement, à trois
reprises, de lui porter secours ; un petit bateau dé-
taché de la rive est arrivé trop tard et n'a pu re-
cueillir que son chapeau, qui flottait encore sur la
rivière. Le malheureux avait disparu depuis quel-
ques seeendes.

Hier, dans l'après-midi, les voisins de Mme Marie
Caristo, âgée d» 66 ans, tisseuse, rue de l'Ours,
étonnés de ne pas l'avoir aperçue depuis quelques
temps, prévinrent enfin le commissaire de police qui
At ouvrir sa porte.

On trouva le cadavre de cette femme étendu sur
son lit. Il résulte des constatations médicales faites
par M. le docteur Peillon, que la mort qui remonte
à trois semaines environ doit être attriouée à une
hémorrhagie cérébrale.

Encore une affaire d'adultère.
Hier matin, à cinq heures, un commissaire de

police, muni d'un ordre du procureur, de la Répu-
blique, agissant sur la plainte de M. M..., s'est
prèsensé au domicile occupé parle sieur P..., rue
Loiseher, et a surpris la femme du plaignant en
lagrant kélit d'adultère.

Les deux coupables ont été arrêtés.

Trois ivrognes, les nommés Antoine D..., Jean
D..., et un troisième dontle nom est inconnu, pé-
nétraient hier soir, à 4 heures 1[2, dans le café-
restaurant de M. Gauget, rue Saint-Cyr,118, Vu leur
état complet d'ivresse, ce dernier refusa de leur ser-
vir à boire. Nos individus entrèrent alors dans une
fureur épouvantable et se mirent à briser portes et
fenêtres dans l'établissement.

Le propriétaire et sa femme ayant voulu défendre
leur bien ont été roués de coups et menacés de coups
de couteau.

Enfin les gardiens de la paix arrivèrent, mais à
leur vue las malfaiteurs prirent rapidement la fuite.
Comme ils sont connus, ils ne tarderont pas à être
arrêtés.

Agression nocturne
Malgré les nombreuses arrestations opérées par

le service de la sûreté, les rôdeurs de nuit n'en
continuent pas moins avec une audace sans pareille
le cours de leurs exploits, Uno avulso, non défi 
eit alter.

Hier, à 10 heures et demie du soir, six individus
inconnus ont attaqué, à l'angle des rues Cuvier et
Duguesclin, le sieur Hubert Bobier, âgé de 21 ans,
manoeuvre, demeurant rue Sainte-Elisabeth, 33.

Les agresseurs après avoir frappé leur victime
avec un coup de poing américain, l'ont terrassée et
après l'avoir bâillonnée, lui ont volé sa montrejavec
sa chaîne en argent et, son porte-monnaie.

Bobier, la figure tout ensanglantée.s'est empressé
d'aller porter plainte au bureau de police. Il a dé-
claré qu'il avait mordu au pouce un de ses agres-
seurs et a déposé au poste un chapeau abandonné
sur le, terrain par l'un deux.

Ges audacieux malfaiteurs sont activement re-
cherchés.

La nuit dernière, des malfaiteurs ont pénétré avec
effraction dans une petite buvette, teuue par M.
Billet, à l'angle de la piace Blandine et do la rue
Marc-Antoine. *

Après avoir fouillé les coins et recoins, ils sont
partis en emportant huit litres de liqueurs.

Une enquête est ouverte.

A l'heure où nous mettons sous presse, une im-
mense lueur qui s'élève au-dessus du quartier des
Brotteaux, dénote un incendie considérable.

Nous donnerons demain des détails.

Variété s

LES BALLERINES
Dans une publication intitulée : Profils d'artis-

tes, qui débute par un portrait de Mlle Beaugrand,
M. Pourcaud moatre uue fois de plus à quelles fa:

tigues est astreinte une fille d'Opéra, qui a la pré-
tention de devenir un sujet. Les commencements
sont particulièrement durs ;

« A sept ou huit ans, la fillette qu'on a résolu de
faire danseuse est admise à l'Opéra, dans la petite
classe. Chaque matin, au premier coup de huit
heures, le professeur attend ses ehétives écolières,
son violon à la main. — Elles arrivent pressées,
haletantes, rouges comme des pêches mûres, por-
tant leur sac de cuir gonflé de choses. Pendant que
l'homme au violon fait mine do les gronder, elles
vident ce sac enchanté. Dieu sait ce qui s'en,
échappe!

« Dos bas, des chaussons de danse, une boite a
poudre de riz, un peigne, un tire-bouton, du pain,
uno bouteille d'eau rougie, du veau froid, des œufs
durs, des sardines des pommes et quantité de me-
nus objets. . Incontinent, elle s'habillent : c'est
l'affaire d'un clin d'œil.

« Les voici décolletées, les bras nus, les jupons
bouffants de mousseline blanche, maigrelettes, mal
poignées. La plus âgée a quinze ans; quelques-
unes ont des médailles de la Vierge cachées sous
leur chemisette. Toutes.se sont levées avant le joue
et elles sont venues à pied, par économie, de Mont-
martre ou de la Chapelle, de Montparnasse ou de
Ménilmontant, chaperonnées de leurs respectables
mères.

« Le maître donne ses ordres ; les élèves s'em-
pressent au milieu de la salle. Il indique les « dé-
veloppés », elles l'ont les « développés » ; les « atti-
tudes », elles font les « relevés », les « ports de
bras », les « jetés battus, n les ballonnés. »

Les relevés, les ports de bras, les jetés battus ne
sont encore rien, mais il faut en venir ensuite à
des exercices autrement compliqués : ce sont legs
ronds de jambes, les fouettés, les cabrioles, les pi-
rouettes sur lo cou -de-pied, le saut de basque, le
pas de bourrée, et enfin les entrechats à quatre, à
six et à huit.

Il y a, en outre, un travail au spectacle duquel
nous avons assisté persennellement plusieurs fois,
et qui nous a toujours paru un véritable supplice.
On emprisonne les pieds de l'élève dans une boîte
de rainures. Là, talon conlre talon, la fillette doit
tenir les pieds en dehors sur une même ligne paral-
lèle, le plus longtemps possible. Gela s'appelle se
tourner. Il faut en même temps apprendre à sa
casser. A cette fin, l'élève pose un pied sur una
barre, et va reprendre cette barre avec la main op-
posée. On comprend à peine que des natures si
frêles puissent lésister à de tels labeurs.

Mais aussi, que de fois ces rudes épreuves eurent
leur compensation ! Que de souvenirs brillants
restés à l'aciifdu ballet de l'Opéra ! Le dix-huitièma
siècle fut particulièrement favorable à la danse. Da
ce temps là, les mariages de théâtre étaient encore
plus nombreux que de nos jours; les danseuses
avaient la préférence. Il suffit 'de citer Mlles
Rolland, Grognet, Granpré, Ghonchôn, Mazarelli,
Lolotte; toutes celles-là et bien d'autres firent da
grands mariages 1 Et Mlle Rem :

Pour réparer mmriam
Que Pompodour laisse à la France,

Son mari, plein de conscience,
Vient d'époussr item publicam

Quelques entrechats de ces dames se payaient par-
fois 200,000 fr.; c'est cher, n'est-ce pas? Le lende-
main de certaines représentations, on alla jusqu'à
offrir à ces dames des carrosses en porcelaine,
traînés par quatre chevaux ; ce qui faisait dire aux
amis de Mlle de Valentinois, qui avait un sembla-
ble équipage :

Belle Valentinois, laisse sous la remise
Ce carrosse fragile avec raison vanté,
La vertu d'Opéra doit, en toute entreprise,

L'emporter en fragilité.

Mais aussi que d'abbayes et de châteaux furent
mangés par les rats\

0BSER.¥ATOÎBB DE LYON

Bulletin Météorologiqne

Lyon, 29 novembre, 10 h. 30 soir.

A Lyon, le baromètre remonte assez rapidement et, en
même temps, la température moyenne diurne s'abaisse,
tandis que celle du, 27 novembre a été do 11 -,3, colla
d'hier n'a atteint que -1- 8',5.

D'ailleurs, les variations barométriques de ces damiers
jours se retrouvent dans les moyennes normales dé-
duites de vingt-cinq années.

D'après ces moyennes la température a atteint un
maximum le 27 novembre et s'abaisss'e .ensuite jusque-
vers le 0 décembre ; le baromètre, au contraire, passe la
27 novembre par un minimum.

Temps probable : Assez beau.

NOUVELLES DES SPECTACLES

THÉATRE-BELLECOUR. - Mme Judic, reconnaissante
du bienveillant et chaleureux accueil que lui a fait is
public lyonnais, s'est entendue avec la direction du
Thèàtre-Bellecour pour y revenir donner trois représen-
taions : une, le Samedi 10 décembre, et deux la lende-
main, Dimanche 11, matines et soirée.

Mme Judic jouera la Femme à Papa, le Samedi et la
Dimanche soir; et la Roussotle le Diinancho en matinée.

Le bureau de location est ouvert, lous les jours, da
11 heures à 6 heures.

A l'exception de ces deux dates — Samedi 10 et Di-
manche 11 Décembre — le Théâtre -Bsllecour peut être
loué, jusqu'au 31 décembre, pour Représentations théâ-
trales, Concerts, Conférences, Réunions quelconques, etc.,
etc.

S'adresier à l'Administration, rue Belle-Cordière, 32
de 2 à 4 heures.

BULLETIOIHANCIER
Bourse c3Le> EPN&ufrf&i

Paris, 28 novembre.

Le marché a montré plus' de mollesse encore nue sa-
medi : de faiblesse même sur le 5 0T0.

U est toujours impossible de trouva- une raison plau-
ne'tr

9
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Le 0 0[0 reste à 115.35.
Le succès -du placement des actions de la Banque Romaine
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plus nombreuses an Crédit de France, chargé de la vente
de la partie de ces titres offerte au public Les oerson-
nes qui veulent bien tenir quelque compte de nos con-
seils terent bien de s'en assurer une part à bref délai,
si e es veulent tirer de cette opération tout le prolit
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CHOSES & AUTRES
Un charmant sonnet de. M. Paul Foucher, publié

dans le Progrès artistique à l'occasion de l'élection
do M. Victor Llugo comme délégué à Paris :

SONNET POUR LES QOATHE -VINGTS ANS DE
VICTOR HUGO

Rude pasteur aux fortes moelles
Oui, terrassant Dieux et lions,
Allez, guidant par millions.
Les troupeaux d'âmes et d'étoiles ;

Michel-Ange des vastes toiles
Où s'écroulent les grands lions,
Fier dompteur des rébellions,
Maître de la beauté sans voiles,

Vous souriez, et d'un ton doux :
«J'ai quatre-vingts ans » dites-vous...
Mais, pour la véritable vie,

Pour l'éternité des printemps,
Pour la postérité ravie,
Vous avez quatre fois vingt ans.

Due exécution capitale en Allemagne
La cour de Darmstadt condamnait récemment la bri-

;,sun 1 Wettuiann à la peine de mort. Il refusa tout d'a-
bord de demander grâce de la.vie, puis il adressa un
recours au grand-duc, recours qui fut repoussé. Mercredi
dernier on annonçait au condamné la fatale nouvelle du
rejet de son recours et on lui apprenait que son exécu-
tion était ïixée au lendemain a 7 heures.

Weltmann, auquel on avait donné deux compagnons
pour le distraire et le surveiller, accueillit la nouvelle
avec le plus grand sang-fr®id. On le transféra dans la
eellule das condamnés â mort : quatre gendarmes furent
chargés de le garder; les accès de la prison furent occu-
pes et- interceptés à la circulation.

Des dispositions furent prises pour que l'exécution
irai, pas lieu en public, car précédemment il avait été
fait un commerce scandaleux des places favorables aux
divers otages des maisons voisines. En conséquence,
Pêchafaud qui venait d'arriver de Mayence fut dissimulé
derrière des toiles dressées dans' le fond d'un petit jar-
din. Weltmann ne témoignait aucun repentir ; il devait
néanmoins recevoir dans la nuit la visite de quelques
parents. Tout était donc prêt, il ne manquait, plus que
Je bourreau ; celui-ci devait arriver de Saxe par le train
de 10 heures du soir, mais ii n'arriva pas.
^Pendant toute Ja nuit le condamné fut d'humeur assez
joyeuse, il but du vin qu'on lui avait fait servir, il se
'moqua de, nouveau de la justice en désignant minutieu-
sement la place où il disait avoir enfoui, dans un jardin, ;
Jes 8,000 marcs qu'il avait volés à ses victimes. Des re -
cherces faites immédiatement prouvèrent que le cj»i-
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que bandit avait encore joué l'autorité
1
. L'absence du

bourreau avait forcément retardé l'exécution de 2i heu-
res. Elle aurait dû avoir lieu le vendredi; .-mais ce jour-
là était l'anniversaire ue la naissance de la grande du-
chesse, il ne pouvait donc être question d'exécuter un
homme ce jour-là, et le condamné dut attendre 48 heures
qu'il plaise à ses juges de fair'a exécuter leur arrêt.

Samedi matin, tout était prêt Weltmann avait fait
bonne contenance, mais treis'jours d'attente et de lutte
sur lui-même avaient usé son énergie. Quand on voulut
le conduire à l'éehafaud, Il n'était plus qu'une masso
inerte ; quatre gendarmes durent porter ce corps jusque
sur la plate-forme. La pasteur, prononça encore uns
prière; eniin la hache mit- lin à cette scène épouvanta-
ble.

L'émotion qu'a causée cette suite d'incidents est 1res
grande ; l'inexactitude du bourreau, les nécessités do
l'étiquette de cour ont prolongé de deux jours les angois-
ses d'un misérable condamné à la peine de mon, mais
non à cette torture morale qui a duré quarante-huit
heures.

Le pont Se plus long de l'Europe
Le pont sur le Volga, qui vient d'être inauguré à Syf-

fran, et pour lequel on a employé plus de six millions et
demi de kilos de fer, mesure 1,4,5 métrés et dépasse done
de 6 mètres le pont de Moerdyk (Hollande), qui èlait,
jusqu'ici, le pont le plus long de l'Europe. Mais il existe
aux Etats Unis six ponts qui ont une plus grande di-
mension et dont celui de Parkerburg, le plus long de
tous, mesure jusqu'à 2,147 mètres.
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SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE
Grand-Tbéalre de Lyon

Le Barbier de Séville.
La Fête de Nicetle.
Demain jeudi 31.
liobert-le- Diable.

Théàtre-Belleeour
Aujourd'hui relâche.

Théâtre Uclille (Cours du Midi)
Tous les seirs, à 8 heures, spectacle varié dés plus di-

vertissants.

Casino
rue de la RépubUuus

'rous Jes soirs, concert varié à 8 heures 1/?,
Orchestre sons la direction do M. LôoKe

Scala-BouiTos
Tous les soirs, grand concert varié.

Alcnzar
Tous les dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-

tes.
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D'ASSURANCES
INCENDIE-CHOMAGE, TRANSPORTS,

ACCIDENTS

Capital : 50 MILLIONS de francs

Siège social ; 2, rue Dronot

Statuts déposés chez M- Masson, notaire à Paris

-Libérées de 135 francs

Sont mises à la disposition du public

AU PRIX NET DE 300 FRANCS
PAYABLE» :

En souscrivant -JOO i
A la répartition _<M> ] 300 fr.
Du IV au 10 février 1882. .... iOO r

Une bonification de 2 fr. par titre
sera faits aux souscripteurs qui sa libéreront

à la répartition.

Les actions do la Grande Compagnie sont co-
tées à îa Bourse do Paras, au comptant et a
terme, ainsi qu'a- la Bourse de ï.,yo«.

LES DEMANDES SONT REÇUES

les 39 et 30 Novembre courant
A PARIS

à la SOCIÉTÉ NOUVELLE de Banque et de Crédit,
52, rue de Châteaudun, 52.

Chez M. HENRI DE LAMONTA, banquier,
Sa, rue Tailbout, S9.

LA BANQUE NATIONALE
11, rue Le PeUtier , 11.

Recevra également les demandes i ses guichets

Les souscriptions sent repues sans frais à la Succur-
sale de In Seciétô IVonvclIe, 20, rue de l'Hôtel-de-Ville, .
et 1, rue Gentil, à Lyon.

i
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Rentes viagères, avec rrnnfim^^
le taux viager, pour l'âge de1% IZ *****-
O» françaises de 6.19 ojo àfoZî~J îSi a»x
New-York, il est foÙlâff&^-A k
sèment m décès de la mitiédùadïiLT^
Si l'on veut le remboursement du M**
enher, le taux sera d'abord de ?u n^l
après 20 an», de 13.8 0/0. — ComvL '-0 et>
spéciales à la New-York, frd'Ast'50*
fondée en 1848 et possédan 224 mill&es
lises. Paris, 19, Avenue de l'Opéra!

0
"8 réa<

A. Lyon, M. Bouthéon, directeur Part q
de la République.
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BOURSE DELYON^
 Ou i9 Novembre 1881

Haute»
s s/o s; îr,
3 0/0 amortissable ... bô >
41/2 » ,
Italien < »
-fure a ,
Hongrie 0 0/0 » »
Autrichien _ 0/0 » .
Russe 50/0 » >
Espagne S 0/0 29 »
Dette Egyp. unifiés . . »,

Actions
Crédit mobilier » -
Srédit mob- Bspag... » -
Srédit Lyoanais S22 50
Union générale 2607 50
B.Hypothéc. France. » .
Soc. foncière Ivonn.. > »
Banque Ottoman®... • 7
Paris-Lyon-Médit... 1710 •
Che. Autrichienns... «n» »
Lombard- Vénitien ... SIS 75
Saragosse 54.3 76
Nord-Espagne. ., {65 »
8ne.i »

I , ^«'apUiiu^cTs^--'-.
''«2 de Lyon .... ,,',
&az de la Guillotine. '
Mines de la Loire. ' M!

Montrambèrt , !
— St-Etionne.', «in

 :

— Rivo-de-Gie>' "s" '
hociété lyonnaise. ' i 
Bateaux -Omnibus
Baux ' 'tua,
Dornbes •••..«58 
Abattoirs ."'" *
Verreries L. etKaôàé ! '
Croix-Rousse ' '

.Obligation» ''
vills-ae-Lyon..,., «
VillB-de-Pnris'18flf)!' m
ViUe-de-Parisl871. ' s»
Lombardes- BnelcimpAi '
Lombardes-nouvelles «78i!
Loire "
Saint-Etionne. .'.'.'.','. '
Rhône- et-Loira 4Q/0 555 '
i?nris-Lyon-Méditor, 5s; '

mus
 i.e rédacteur gérant, Vieter GotnutACB

Lyon. — Imprimerie du Républicain du Kliôiw
18, quai de l'Hôpital
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